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Manuel RMS « sécurité au travail et protection de la santé », 6 mai 2002

0 Introduction

0.1  Exigences

Une brève description de l'entreprise est établie.

Les bases et indications concernant la documentation sont mentionnées.

0.2   Explications

La brève description de l'entreprise comprend au moins les données suivantes: Raison sociale, adresse et siège de l'entreprise

Forme juridique de la société

Noms des personnes faisant partie de la direction de l'entreprise

But (cf. statuts => article énonçant les buts)

Nombre d'employés à plein temps, nombre d'employés à temps partiel Nom de la compagnie d'assurance

Taux des primes

Numéro d'entreprise SUVA, du seco et classe SUVA (47E)

Nom des PCST ou du/des chargé/s de sécurité

Participation à une ou plusieurs solutions à caractère coopératif

Les petites entreprises doivent pouvoir exposer de façon crédible qu'elles satisfont avec leur procédé à l'application de la Directive CFST, c'est-à-dire qu'il existe une liste des dangers (analyse des risques) et un concept de sécurité (organisation de sécurité) et que les mesures correspondantes seront réalisées. Les exigences sont expliquées plus en détail sous la rubri​que « Ce qu'il faut faire ».

0.3   Ce qu'il faut faire

Oa Etablir une brève description de l'entreprise selon les explications ci-dessus et joindre


éventuellement la description existante ou la présentation de l'entreprise à ce manuel

Ob Etablir la liste des dossiers pour l'élaboration de ce manuel ainsi que les documents com​


plémentaires (p.ex. solution par branche, documentation de cours)

Oc Etablir une liste des abréviations et les expliquer/écrire en toutes lettres
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